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ARTICLE 2

I. – À la première phrase de l’alinéa 3, substituer aux mots :

« au développement durable » 

les mots : 

« à la bifurcation écologique ».

II. – En conséquence, à la fin de la même phrase du même alinéa, substituer aux mots :

« du développement durable » 

les mots :

« de la bifurcation écologique ».

III. – En conséquence, à la troisième phrase dudit alinéa, substituer aux mots : 

« au développement durable » 

les mots :

« à la bifurcation écologique ».
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EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, nous remplaçons les termes « développement durable » par les termes 
« bifurcation écologique ».

Le terme « bifurcation » suppose une restructuration de fond en comble de nos économies, un 
changement de direction. Elle exige la planification d’une nouvelle organisation du territoire et de 
nouveaux schémas de consommation et de production. La bifurcation écologique doit également 
être synonyme de conquêtes sociales.

L’enjeu du dérèglement climatique et de la préservation de l’environnement doit être enseigné dans 
son entièreté.


